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A Monsieur le Président du Conseil de tutel]e 

à New York' 

Monsieur le Président, 

Dar-es-Salaam, le 11 janvier 1960 _ 

· ·Noùs -avons 1 !honneur de vous faire tenir en· annexe une ·pétition de potre . , 
, 

parti (Union ·national~ ruandaise) au sujet de la Déclaration du gouvernement sur 

la politique de la Belgique-au Ruanda-Urundi. 

Notre souhait unanin1.e est de voir le Conseil de tutell~ confronter les. 

propositions de l'UNAR.avec la Déclaration précitée afin d'en déduire un plan _de 

réforme plus :çirogressistes pouvant permettre au Territoire d'accéder rapidement .· . 

à l' indépendance ~-

Dans l'espoir ·que vous voudrez bienréserver bon accueil à notre pétition,. 

veuillez ·agréer Monsieur · le · Président l .':expression de. notre considération- la . 

plus distinguée. 

Le Vice-~résident 

KAYIIIUR.A M •. 

60-02146 

Pour le ·comité, 

Le Secrétaire gé~é~al 
RWAGASANA. l~. 
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PETITION DE L1U.Na.R 

Position du Parti "Union Nationale Ruandaise (UNAR) en 
face de la Déclaration du gouverne~~nt sur la politique 

de la Belgique au Ruanda-Urundi 

Considérations d'ordre général sur l'ensemble de la Déclaration 

Il ressort de l'examen du texte de la Déclaration gouvernementale cinq lacunes 

fondamentales que l'UNAR tient en mettre en relief avant de passer aux observations 

détaillées sur tout son contenu 

1) Le Gouvernement ·belge s'obstine à ne pas déterminer un timing acceptable 

à l'accession du Territoi"t'e sous tutelle à l'indépendance, Cette constatation est 

d'autant plus .étonnante que les Nations Unies ont msintes fois demandé au 

Gouvernement belge de fixer ce timing sans résultat et que dernioremant une réso

lution vient d'être adoptée à l'Asserublée .générale du Conseil de .tutelle invitant 

la Belgique de fixer ce timing au début de 1960 et que d'autre part les populations 

du Ruanda-Urundi sont inquiètes de ce mutisme de la Puissance administrante sur une 

question de première importance pour le pays qui voit avec envie ses voisins accéder 

· à l I indépendance à un rythme accéléré .ou pouvant y prétendre à . une date rapprochée• 

L'UNAR a pour sa part, après consultation. des diverses couches de la population, · 

fixé ce timing au début de l'année 1962, après une période d'autonomie interne 

prenant cours dans les premiers mois de· 1960 ... · 

· Le Gouvernement belge aurait d.Û . donc pré.ciser clairement-ses intentions quant . • 

à 1 1 ind.épend.ance d.u Territoire sous tutelle en vue de répondre aux aspirations .des 

populations intéressées, en leur redonnant la confiance déjà ébranlée par ce silence. 

inquiétant, d'autant plus que le même Gouvernement belge vient de è.éterminer le 

délai définitif de l'accession à l'inâ6pendance du Congo belge. Le Ruanda-U~ur1di 

ne peut-il pas raisonnablement prétendre à avoir le même délai si pas un plus 

court compte tenu de son statut international et du degré d'évolution de ses 

habitants qui n'en recede en rien à celui des pays voisins? L1 UI':r.AR ne peut approuver 

cette attitude a'u Gouvernement belge peu conforme aux objectifs majeurs de la 

.Charte des Nations Unies et qui met en doute sa bonne foi quant à son souci de 

promouvoir rapidement le Territoire lui confie vers 1 1autodétermination. 

' / .. , . 
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2) La Déclaration gouvernementale donne la nette impression que l'imprécision 

est à son comble. En effet à la lectt11·e de son texte on est frappé par le .vague 

de certaines expressions"•·• une autonomie progressive" ••• "contrôle de la 

tutelle générale" ••• "Une consultation g1nérale de la population sous forme 

d'élections" ••• "la politiç_ue dite d'économie progressiste" ••• "des collèges 

réellement représentatifs" etc ••• 

Certains défenseurs de la D,§claration gouvernementale ont prétendu q_ue son 

imprécision en est la principale qualité, car disent-ils la déclaration n'étant 

pas rigide dans ses précisions, cela permettra son adaptation aux contingences 

locales grâce à l'interprétation qui lui sera donnée par les autorités compétentes 

du Territoire et les organes locaux qualifiés ••• Ils oublient cependant que cette 

imprécision constitue un grave danger justement parce qu'elle permet des interpré~ 

ta_tions, qui, on peut le prévoir, seront dans la ligne de la politique paternaliste 

pratiquée ~epuis 42 ans par le Gouvern~ment belge. au Ruanda-Urundi. 

3) L'Union Nationale Ruandaise constate avec regrets que les réformes envi

sagées dcns la Déclaration du 10 novembre 1959 ne préconisent des mesures hardies 

de démocratisation en rapport avec le degré d'évolution des habitants du 
l 

~uanda-Urundi qui sont incontestablement mures pour une réelle démocratisation des 

institutions. Alors que la population attendait impatiemment les élections au 

suffrage universel des hommes et des fe:rm'tes, aussi bien à l'échelon pays qu'à 

l'échelon chefferie ou "commune", la formation d'un gouvernement local démocratique 

formé dans le parti majoritaire, nous constatons que la décl~ration adopte le 

système dépassé d'élections au second degré par la formation préala~le d3 collèges 

électoraux, qu'elle exclue les femmes des élections sans aucune raison valable et 

qu'elle inaugure un sy~tèn:e de nommination des ministres, fo~ctionarisant ain~i 

cette institution pourtant politique. L'UNAR réprouve ce genre a.e fo:rmules aux 

demi-réformes qui ne sont qu'une caricature de démocratie; notre pays en· a souvent 

p~ti qu'il est désastreux d'en tenter de pareilles dans l'actualité des choses. 

Les propositions de l'UNAR à ce sujet se retrouvent dans l'examen détaillé du texte. 

/ ... 
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4) Tout le texte de la.Déclaration. gouvern~men~a~e.est empreint du souci 

de l'Autorité administrante à maintenir ses privilèges politiques au Ruanda .et 

au Burundi• Cette tendance de .rerifolicer la tute~:lè se retrouve notamment dans la · 

nomination de certains membres des Conseil~ ~ommunawc ou du pays, dans ltintégration 
. . . - . . 

des cadres européens et indigènes et surtout dans . le c_hoix des ministres parmi les 

membres de l'A~nistration ~uropéenne; choix comporta~t la double nonrmination du 

Nwami et du Résident, coiffé par un double droit de veto du Résident général et 

du Résident. L'UN.AR attire 1tattentiori des. Nations Unies sur le danger que présente 

à ce sujet la déclaration gouvernementale : renforcer la main-mise de ia Belgique 

sur le Territoire sous tutelle et ses institutions politiques et garder l'issue / 

certaine de favoriser par ces nomminations les élémènts favorables à sa politique. 

5) LI UNAR constate que le Ministre du Congo belge et du Ruanda-Urundi a 

attendu que les troubles éclatent au Ruanâa pour sortir la déclaration gouverne-· 

mentale. Sans préjuger des intentions du Ministre; la coincidence est quand même 

surprenante: les émeute~ éclatent le 2/11/59 et la Déclaration vient le io/11/59, 
· étrange sindlitude également avec la Déc~aration sur le Congo belge et les troubles , 

· de Léopoldville de janvier dernier. · ~e plus il saute au::: yeux que cette décla-
. . 

ration venant dans le Ruanda sous .le régime de l'occupation militaire, ·1a situation 

est telle que grâce à ce· régime de force, ·elle sera imposée aux populations. 

Vu cet état de -choses: l'Union Nationale ruandaise émet le voeu formel que 

la dite déclaration ne ~oit appliquée avant qu.''elle ne soit acceptée par les 

différentes couches de la population et les partis politiques intéressés. Cela 

postule que les iibertés de pa~ole, d'expression et de réunions ·soient garanties 

aux habitànts et awc partis; ce ~ui implique en premier lieu la levée immé~iate 

.du régime d'occupation militaire qui en.brimant les libertés précitées, s'emploie 

actuellement _à la propagande des partis gouvernemèntaux et à affermir la politiq~e : 

.colonial belge. L'Union Nationale ruandaise est convaincue que le Conseil de 

tutelle confrontera les propositions ici consignées avec la Déclaration du 

Gouvernement belge lorsqu'il étudiera conformément à la résolution prise par ,· 

/ .... 
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l'Assemblée générale par laquelle elle· "prie le Conseil de tutelle d'examiner en 

détail les plans de réformes politiques que l'Administration envisage p~ur le · 

Territoire et de faire figurer ses observations et recommandations _sur les dits ,. 

plans dans le rapport qu'il présentera à l 1Assemblée générale à sa quinzième sessio· 

en tenant compte des dispositions de la résolution 1419 (XIV) de l'AssembÏée 

générale relative à 1 1acceesion des Territoires sous tutelle à l'Autonomie ou à 

l'indépendance." 

Etude du texte de la Déclaration 

Dans son préambule, la déclaration stipule nous citons: "Dans la déclaration 

qu'il fit aux Chambres le 13 janvier de cette année sur l'avenir politique du 

Congo belge, le gouvernement réservait e~'l)r~ssément le cas du Ruanda-Urundi qui 

devait faire l'objet d'une étude distincte. 
11En effet, les fondements juridiques de l'action de la Belgiqus au 

Ruanda-Urundi ne sont pas moins radicaierrent différents de ce qu'ils sont au Congo 
. . 

que ne l'est la structure géographique, économique, sociale et politique. 

"La Belgique détient au Ruanda"'.'Urundi les pouvoirs d'administration les plus 

étendus, mais c'est en vertu actuellement de l'accord de tutelle conclu avec les 

Nations Unies approuvé par celles-ci le 13 décembre 1946 et par notre loi du 

25 avril 1949 qu'elle les exerce." 

Au :paragraphe trois, l'Union Nationale Ruandaise croit que la Belgique ne 

possède pas les pouvoirs "les plus étendus" sur le Ruande-U:::-undi., car ceux .. ci sont 

limités par 1 1Accord de tutelle qui tient sa sourc~ dans les principes de la 

Charte des Nations Unies, celle-ci reconnaissant la priorité des intérêts des 

populations des pays encore dépendants. Nous croyons que la population a droit 

d'exiger que ses intérêts soient sauvegardés. Les 4ème et 5èxe paragraphes citent 

"L 1accord de tutelle conclu au sujet du Ruanda-Urundi 1 1 a été en application 

de la Charte des Nations Unies de San Francisco et ce régime a lui-même remplacé 

celui du Mandat que la Société des Nations avait confirmé au Roi des Belges le 

31 août 1923, cinq ans après que le Ter~itoire eut ét0 effectivement occupé par 

/ ... 
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nos troupes au cours des importantes opérations qu'elles conduisirent dans 

l'Est africain .pendant la rœemière.guerre ·mondiale. 
. . . ' 

"La liberté d'action de la.Belgique au Ruanda-Urundi est donc limitée par 

le cadre de l'accord de tutelle et, quand il s'agira de dépasser celui-ci, 

l'intervention du Conseil de tutelle et de 1rAssemblée générale des Natiqns Unies 
. .,· . , 

·sera nécessaire~ Ni la Belgique, ni les habitants du Ruanda-Urundi, ni les. • 

Nations Unies n'ont donc la faculté de sortir unilatéralement du cadre de l'accord. 

de tutelle? La Belgique tient à respecter scrupuleusement l'esprit et la lettre 

de ce régime_ conforme à ce qui fait l'essentiel du droit des .gens moderne." 

L'Union Nationale Ruandaise fait rell".a:rq~r que jusqu'à présent la Bèlglque 
. . 

n'a pas ·respecté itaccord de tutelle étant donné qu'elle a brimé _le droit essentiel 

des gens par les mesures restrictives aux libe1~tés · de parole, d'expression e~ de 

réunions. L I interdiction des meetings des partis p~li tiques, . 1 1 autorisation . 

préalable des Aà.ministrat~urs territoriaux :a tout.e réunion pu~liqœ etc~•• tout . 
' . . ,, . ·. . ' . - . ; : 

- cela a contribué à retarder 1' évoluti.on politig,ue du Te.:7ritoire~ Le 6ème para::--

graphe stip~e : · • - • . , 

"Depuis.1917,· elle (la Belgique) a .accomplt, au Ruand.a-Urundi une rni.ssion 
. ' . ' . . . . . . . . .. , - . 

désintéresf3ée qui a :porté cette,.r~g:f,on désavantagée .et isol,ée de l 1Afrique centrale . ) . . .. , ., . . . . , . . ··:- ,' ·: 

· · à un point d I évolution tel que no.us pouvons croire que nous avons bien, sui.vent le 
. ,. . - . . - . . ~ . . ' . . . . . . 

texte de l 1Article 76 de la Charte de San Francisco :. "favç,risé le :progrès 

politique., économique et ·social --des popul.at:f,ons ai~si; que le déve~oppement de .leur 

instruction, · favorisé également leur.Avolutioil prog:essive ve~~ la· capacité ~e· 

. s'administrer· eux-mêmes ou l'indépendance, .compte tenu des :circonstances pàrti- . 

culières à chaque territoire et à . ses popul.ationst.~ 11 

L'Union Nationale Ruandaise oe pe_rmet d'attirer l'attention des aµtorités . 
. ~ . . . . ' 

·responsables de notre . avenir sur 1~ caducité .de l'argu.~ent selon. léquel la Belgique 
.. . : . . . . 

"a· accompli au Ruanda-Urundi une mission . désintéressée" argument auquel revient . . . ~ . . . 

· souvent . le Représentant spécial de . la B~lgique .au Consei.l de . tutell~ au cours 

des discussions •••••••. sur les :problèmes intéressant le Territoire. 

/ ... 
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Il convient de signaler que la population n•est plus dupe de ces affirmations 

fallacieuses tendant à passer sous silence les avantages politiques et matériels 

que l'Autorité administrante retire du Ruanda-Urundi. L'Union Nationale croit 

qu'à :titre dt exe1uple, il est bon d'en ci ter ici quelques-uns : 

a) Nous savons que politiquement la levée de la tutelle sur le .Ruanda-Urundi 

peut entra!ner des répercuss!ons politiques sur le Congo belge et qu'il constitue

ce que nous appelons nun état, tan.11on" pour la politique belge clans sa riche colonie; 

· b) la Belgique devrait reconnaître qu 'économiquement, par le jeu de marché 

commun avec le territoire et de l'union douanière et économique avec le 

Congo-Belge, elle retire dans nos pays de sérieux avantage~ péct~r..iers o 

c) Citons encore le fruit de l'épargne et une gra~da part du fonds 

d'égalisation des cafés du Ruanda-U,rundi .investi au Congo-Belge, les avantages 

de J.a résorbtion du ch6mage en Belgique par un engagei11ent massif de fonctionnaires 
. ( 

et agents belges, les ~atières premières extraites au profit de la métropole etc ••• 

Il serait fastidieux d 1énuffiérer ici les avantagea que les colonisateurs 

retirent des pays qu'ils administrent, car personne ne croit plus à la théorie 

selon laquelle la colonisation est une lllission·désintéressée et sacrée à 

accomplir envers les pays dépendants. Les mesures répréssives auxquelles on se 

,livre lorsque les populations demanaèbt leur auto-détermination prouvent le . 

contraire. 

Les paragraphes 7, 8, 9, 10, il et 12 stipulent 

nil faut noter d'autre part que le Ruanda-urundi conn~ît un problè~e 

économique, social et politique à la fois de paupérisme géné~alisé qui touche 

des masses numériquement importantes 4 

"Comme dans beaucoup de pays où la démocratie n'a pas encore acquis droit 

de cité, on y constate une disproportion entre le patrimoine des riches, peu 

nombreux, et les faibles ressources de la ruasse des très pauvres, paysans et . 
petits éleveurs. 

/ .... 
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"Cette disproportion •est •àccêntuée·. -par ·les · différences de culture 'entre ,. .. 

ces deux groupes ··sociaux.• 

"I.e -peu de ressources naturelles du Territoire et la faible augmentation 

du revenu national, corq;iaré à l'accroiss~ment démographique, ne facilité pas, 

une rapide émancipation économique de la matse .' et le développement d'une 

véritable cio.sse moyenne. 
I 

.: "L'an:élioration du ·standing social ·a été amorcée, entre -autres, par la 

suppression progressive du ·contrat de •.servage pastoral. 
11 I.a révision _du régime foncier devrait pouvoir êt~e entamée dès ·que 

possible11
• 

L'Union Nationale Ruandaise fait observer que certains passages de ces 

chapitres peuvent montrer à suffisance que •le problème àit 11mubutu-mututsi-rnutwa~

est -plut8t s_ocial que racial-. En outre, en ce qui concerne le -probleme dù 

pa).li:,é-risme, . le revenu .individuel annuel de 1 1 autochtone dù Ruand.a:..Urundi est · 

supérieur à celui de ce1·tains Territoires .. voisins • 
... . ,.' • ,'· 

la deuxi_ème partie de la Déclaration ·. comprend cinq· paragraphes ainsi · 

-conçus : ' :~ ~· . 

"Le gouvernement a institué .:le -l6· .avril dernier.Iun groupe de travail qui 

stest rendu au Ruanda-Urundi pour y procéder à une large enquûte sur la 

situation du Territoire et sur les aspirations :des 'haoftants. Il a · déposé le· : .. 

deux septembre un rapport ·très doèumenté. Le. gouvernement croit 'donc 1e ·moment 

_venu d I exposer pour le Ruanda-Urundi . que;L.le est. son attitude, quelle est l'attitude 

qu t il propose à la Belgique de prendre devant les problèmes du Rue.naa.:Uru:J.q.i. :· · 

"cette attitude · est. simplè et claire • . • · 

"Les habitants du Ruanda-Urundi réclament des institutions renouvelées ·et 

démocratiques. 

"ra Belgique ne désire pas imposer la structure définitive ni déf-inir seule': :.: 

quelles seront ses relations avec le Territoire sous tutelle au stade final de 

son évolution. 

·_ "I.a Belgique désire contribuer de toute~ ses -forces à rendre 1 1 ensemble des 

habitants capables de s'administrer eux-m~mes et de décider en toute liberté de 

/ ... . 
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leur sort et des relations internationales qu'ils désireront .nouer. Vais cet 

édifice doit se bltir dans un grand effort commun dont les premiers ouvriers · 

seront nécessairement les habitants du Territoire eux-m@mes, épaulés par la 

Belgique dans un cadre qui n'écartera surement pas les aut~es nationson 

L'Union Nationale Ruanàaise fait observer que si la déclaration gouvernementale · 

était conçue dans l'e.Eprit du groupe de travail belge, lequel fùt demandé 

d'ailleurs par le Conseil général du Ruanda-Urundi, aucun doute ne pou1·rait 

subsister sur les desseins intéressés de la Belgique sur le '.Eerritoire. nous nous 

bornerons à rappeler que le Ministre actuel, Monsieur De Schryvers faisait parti 

de ce groupe et que les déclarations qu 1il a faites aux chambres sont oans la 

ligne de politique suivie par son administration et qui ae ressent fortement du 

principe colonialiste de 11dividae et impera". 

la troisiètte partie de la ~claration comprend également cinq paragraphes 

qui disent: 

"C'est ainsi que le gouvernement en arrive à préconiser un progra.uure 

politique en deux temps. 

"Il établira .d'abord, dans le cadre de la personnalité'distincte des deux 

pays, des gouvernements locaux jouissant d'une autonomie progressive sous le 

c~ntrôle de la tutelle générale de la Belgique exercée par le résident général 

et les résidents. 

"Ensuite, d'accord avec l'opinion maintes fois exprimée par les instances 

des Nations Unies et avec les conclusions du groupe de travail, il ne peut que 

répéter sa conviction que les deux -pays se · condarmeraient à un so11 -t; misérable 

stils n'étaient pas unis dans la poursuite d'objectifs supérieurso Mais la 

Belgique ne veut pas définir elle-m~rne le contenu de cette indis-pensable 

communauté. Elle se propose simplement de convier les deux pays à l'organiser 

avec son assistance. 

"le gouvernement envisage enfin de supprimer la subordination du Ruanda-Urundi 

au !Jouverner1ent général du Congo belge et restreindre l 'unicn · adnù.nistrati ve 

des deux Territoires aux seuls domaines monétaire et dcuanier ainsi qu'à certaines 

matières techniques. 

/ ... 
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"Bien entendu, le gouvernement ·ne perd .pas de vue les conditions 11éces~ires 

au succès de toute politique progressiste. Il est parfaitement conscient du 

prix de l'ordr~ et de la ~aix publique, de la nécessité de mobilise~ toutes les 
ressources possibles du Te~ritoire et d1assurer un suffisant équilibre financier 

.et économique et enfin de la valeur de l'assistance technique que là Belgique 

d'une part, les instances internationales de l'autre, peuvent apporter au· 

RÙanda-Urundi~ 11 

L'Union Nationale ruandaise aimerait faire une critique .dans un esprit 

constructif de la dé9laration gouvernementale belgè. Ici ap?araissent le vague 

et l'imprécision, car le peuple ne· demande pas une "autonoini.e progressive" dont . · 

la portée poli tique est loin d'être saisie par. · ses leaders • . , Au stade où ·1eo -

pays d'Afrique arrivent waintenant il est .dépassé de parler d'autonomie 

progressive et d.'un programme em deux temps •. •Ia Belgique devrait comprendre . 
' que le Ruanda-Urundi désirent leur indépendance. Il a tiaru cependant à 

l'Union Nationale Ruandaise que, à _cause du retard mis par l'autorité -adm:!.nistrarite 

à former les cadres nécessaires à la réussite de cette indépendance, une ~ériode 

d I une large autonomie interne éta;lt nécessaire. . Nous croyons que cette période . · . 

ne saurait dépasser deux ans • . Quant au problème de l'Association dù Ruanda avec 

le Burundi,. L'Union Nationale Ruandaise .s·e rallie aux· vues de l'autorité 

administrante énoncées· dans la dite déclaration. L1UNAR estime cependant que·, 

sans préjudice aux décisions qui seront. prises ~ar les futurs gouvernements 

locaux, une forme d'union confédérale devrait ~tre enviscgée entre deux Etats . ' 

autonomes_du Ruanda .et de l'Urundi~· Ia confédération visée. comporterait dans ses 

débuts un organe législatif supranational paritaire nanti des pouvoirs spéciaux, 

cormr.e -par exemple l'économie, la défense nationale, les affaires extérieures -et . · 

· té;écommunications • . Il serait égaiement doté d'un organe ex0cutif et judiciaire 

chargé des affaires importantes communes aux deux pays. L'UN.AR fait observel' que 

· les dispositions institutionnelles qui régiront la dite -Confédération sero~-t . 

: déterminées par les mandataires valables de ces deux l)ays, La for rue d.e. 

confédération que nous envisageons se justifie par le fait que des cont~cts entre 

. les deux -pays n'ont pas été encouragés par 11autorité administrante et qu'il y a 

lieu de tenir compte des aspirations actuelles des populations. Nous sommes 

/. •.• 
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convaincus qu'il faudra l'action des ·partis politiques pour pré~arer l'opinion 

vers une communauté plus intime. 

Far ailleurs, l'UNAR croit que, comme le propose l'autorité administrante, 

il y a lieu de supprimer l'union administrative exist3nte entre le teri"itoire 

sous tutelle et le Cong0-balge, D'.ais garder l'union économique, douanière et. 

monétaire. Nous estimons qu'un accord à ce sujet devrait intervenir en~re le 

Congo et le R'Janda-Urundi par l'intermédiaire de Il16ndateires valables de ces 

deux pays. 

Nous arrivons ainsi au chapitre qui ~raite les détails ee ls déclaration 

gouvernementale en question. 

Les trois premiers paragraphes précisent 

"I.e gouvernement en vient maintenant au détail de son programme dans les 

deu.~ pays d'abord, à l'échelon du Territoire pris dans son ensemble ensuite, 

et enfin à 1 1échelon des organes métropolitains. 

"Nous avons dit plus haut l'opportunité de reconnaître la personnalité 

des deux pays et de constituer à leur échelon un gouvernement local. · : 

"C'est à cet échelon que des institutions plus démocratiques E?Ont ·. · 

réclamées avec le plus d'insistance. 11 

L'UNAR croit .que l'autorité aurait dO préciser la date de l"inntallation 

de ces ~eux gouvernements locauxo Nous croyons que ces gouvernements de~iraient 

fonctionner vers la fin du premier semestre 1960. 
I.e 4ème ali·néa stipule :· 
11Une consultation générale préalable de la population sous forrre 

d'élections s'impose pour former les collèges réellement représentatifs qui 

seront à la base des institutions .réforméeso 11 

L'Union Nationale Ruandaise relève ici de dangereuses imprécisions è-1; 

un réel piège qui permettront des interprétations partiales et néfastes pour 

le Territoire, lesquelles seraient susceptibles d 1accentuer les diYisiana .déjà 

commencées. En effet, · l 'ambigui té des termes '1ccnsultation générale préalable 

de la population sous i'orme d'élections ••• 11 pou:r former le collège réellement 

représentatif... donne beaucoup à réfléchir. Nous aimerions savoir s'il s'agit 

/ ... · 
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du suffrag~; uni vers.el tel que' souhaité par la population'. ôu· ·d 'Ùrie· poli tiqué 

coloniale basée sur une représentation ethnique pour perp_étuer les divisions,; . : -
ît?S précisions ''s tfmposent au sujet de i•alinéa en· questio11, car il ·s'agit d'un 

· point capi t~l pour la nouvelle struc·t;ure dêmàzi'atiqÙe . de·· notre pay:f. 

L1Union.Nat1onàle Ruanèaise -pense g_ue, à l'instar des Ôutres IJays et vu le 

stade d 1éyolution atteint p~r le Territoire, celui°-ci èst · incont~stabiement -. • 

à re@me de p'àuvoir installer des · institutions bàsécs ~Ùr une ré·elle -démocratie:: 

et non sur des méthodes périmées. Nous sommes coriw.5.ncus g_ue les Nations Unies· 
resteront vigilantes afin ôe déjouer les manèges colonialistes camouflés dans 

les formules . aussi ambiguës. L' UNAR rà.:ppelle auss:( à:: l r ê.utôri té âdm:i.rJistrant'e ·. : 

qu til condamne sans réserve toute -poli tique raciale r,ous tbi..te forme et d ''où · · 
qu'elle vienne, tel que ce parti l I a déclaré dans sôit1:i1ani:f'este ~ 

Nous· àrrivona aùx alinéas 5, 6, 7; ·8 et ·9 ains:f èoriçus ' : .. 

"Les · sous..;chef:f' eries., agrandies, sont destinées à devenir des commtines., 

seules entités politiques .décentralisées .dë basé èii deSE:lOUS dÙ -pays. 
11Un bourgmestre · assisté· d'adjoints et un ëoi:isë±i comriiunai · ccn~'titueràient • -

les organes de ces communes•' · ·:- ·' .: · · •· •. - . 

"Les chefferfès devièridrat~·nt. des éircbnscriptions· àânünisfa~ati~eti et 'riè 
seraient donc plus des entités poli tiques• Elle~'· J6ûê:raient ~n r8ie · :LmportaÏit 
dans la promotion des COl'.ilillUnes O Les ;chefs ~ctu;~l.s poutta·i~nt @t1--e intégrê.~l , .. 

dans l 1adniinistration généra'ie au· IJSYS dont :fls' seraient ê-.es fortctionnaires 
; ... 

sans mandat poli tique. · · · · · -· · ·-' . ·. ·.·:; . 

"It?s centres extra-coutumiers, intég:-~és dans l'admi~i~tr~tion du pays, 
. ' .. 

deviendraient des communes o.yànt le .. m@me. régfmé. de .ba3e que 'les aùtrias ·~ômmuriè'~ · 
issues des sous-chefferies~ Le infüre· régirne ·sérà:1.t· applica~ie à Ûsumbursi, a~u:r/ · · . . 

,.. 1, . 

réserve des droits de police que l'administrat:i.on du Téti:f:toirè doit, éirlèernmè'ir~/' ' . 

pouvoir exercer dans ·1â· lo·calité où ellé si~ge. :·· · :: 

"une période' ·ae· tran.sition· sera nécessaire avant ' 1 'étabÜ.seetÏient èi~s · 

communes . défini ti vè1{ et la ·transfornatioll du :r:ê>le des . chè,:f'Zeriès • If 

/ ... 
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Tout d'abord nous faisons remarquer qu'il est apareznment logique de prendre 

la sous-chefferie agrandie comme ~ntité politique décentralisée .de base en dessous 

du pays. Mais nous signalons que cette réforme ne tient pas compte des difficultés 

réelles; elle inaugure en outre une politique à longue échéance destinée à 

retarder l'indépendance nationale. C'est en fonction de ces considérations que 

l'UNAR comme l ' ont proposé d'ailleurs certains autres partis politiques, croit 

logique de prendre la chefferie connne entité politique de base. Celle-ci est 

en effet budgétairement viable et permet d'entreprendre immédiatement les réformes 

démocratiques qui s'imposent, les9-uelles ne pourraient être obtenues en prenant 

la sous-chefferie comme point èa .départ qu'après de longues années. Nous estimons 

qu'il est beaucoup plus facile de partir dès maintenant d'une entité déjà viable . . 

que de celle qui ne l'est point. De cette faç~n les , sous-chefferies actuelles 

seraient résorbées dans la canmune, ce qui évit~rait la multiplicité des entités 

politiques et .administratives. Les Territoires re~teraient les circonscriptions 

administratives qui jouer.aient un rôl~ important . dans la promotion des communes. 

A partir de cet éch~l~n {Terri taire) l ' -~ification de deux cadre.s, 

européen et indigène, devrai~ se .réaliser. 

Les centres extra-:-coutum.iers deviend:;-~ient, selon le~ importance, ou bien 

des communes ou seraient_incorporés ~ans les che~teries devenues dès lors 

"commune s " . 

La période de transition indéfinie -~ue prévoit la déclaration gouvernementale 

serait sans objet si nos propositions de réformes touchant ce paragraphe étaient 

admises, . ce qui constituerait un s.érieux avantage pour l'accès rapide à 

l'indépendance • . 

Les paragraphes 10, 11 et 12 stipulent 

!'Les sous-chefferies, les cent~es . _extra-coutumiers, les circonscriptions 

urbaines ex~stant actuellement constitueront des communes ·provisoires qui éliront 

très probablement dans le courant du premier semes~re 1960 1èurs conseils au 

suffrage universel. Le gouvernement est d'avis qu'en principe le suffrage doit 

~tre exercé tant par les honnnes que par les femmes. Toutefois, des circonstances 

/ ... 
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matérielles tenant aux dates auxqueiles' les premières· élections devront avoir lieu, 

pourraient amener le gouvernement à devoir les organiser au suffrage a.es hommes 

seulement. 

"Ces -conseils pourront proposer;· dans leur sein, le chef de la commune 

proviso~re. 
11D' autre p1;1,rt, ces conseils l'ormerorit dans chaque pays le collège électoral · 

chargé d'élire la large majorité des membres· du nouveau· conseil de :pays qui 

pourrait aiasi siéger dès le second semestre 1960." 
Cette partie de la déclaration· illustre.une fois de.plus le vague et 

~ . . 

l 1 imprécision de la dite déclaration ainsi que le manque intentionnél d'une 

position nette en face des réformes hardies qùi s I imposent pourtant. Elle me·t 

en ~vidence la politique de temporisation que vo~tdrait mener· l'autorité ad.minis~ 

trante. non favorable à la levée de ia tutelle. L'Union Natiortale RuandaÙiè 

se permet d I attirer l'attention des· rëspons~ble·~ de l'avenir. du Territoire 
. , ; ; J •.. ' ~ · : . ' : . , 

sous tutelle sur la position de la grande majorite de la po~ulation qui demande 

l'instauration incouditi'onnelle du.suffrage universel ,des''hommes et des femmes 

à 1' échelon chefferie devenue "commune II ainsï qu'à l'échelon national. Nous · : 

sommes convaincus que ~e d;oi t a.ù• peÙpl~- dé à.é~igner ·a.ir~ctement · ses ·re,pr~sentants 

se passe de, ·to~t comment~ire et affirinoni ,qùe· le peuple' rttandais et urundien est 

mûr pour Jouir de ses libertés e:t bénéficier de cette heureuse réforme. 
. . . . . 

. . ' 
En ce qui concerne les centres èxtrà.:..coutumiEfrs, 1itJNAR estime qu'il est 
• ~ 1 ' • ' ,, ' 

dangereux d I introduire dans les nouvelles réformes des différe~ciations arti- .... 

ficielles entre les entités composant Îe Territoire/ lés-quelles sont inspirées :. : , 

d'un sentiment discriminatoire et m~isible au fonctionnement harmonieux· ·de· nos : 

futures_ insti~utions. De cette J':'açon, il 'n'existerait plus cie cèmmùnès'· p'rovisoires 

et le chel' de la commune serait élu '~ù sein' du' conseil communal. ·· L'Union Nationale 
,, . . 

Ruandaise ne :peut souscrire au système d I élections organisée.à· à deux degrés· étant 

donné que celui-_ci ;présente 'à.e· .gr~ve~·· 1n:corivénients, 'notamment :' _ 

a_) ;Cl' ~'-~ssure. pas la représe:ntation de toutes ies communes· àu \~ein du 

Conseil de pays, ce qui est contraire .. aux voeux maintes· fois exprimés pS:r ·1es · 

populations. 

I .. . 
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b) Il donne ouverture à la tricherie et à la corruption, vu le nombre 

restreint d'électeurs au deuxième degré. 

Quant à ce qui concerne la question d'élections de "la large majorité", 

l'Union Nationale Ruandaise fait savoir qu1 il est favorable au système de la 

cooptation d'un nombre restreint de membres mais s'oppo~e au système de nommination 

de membres du Conseil de pays. 

Le l3ème alinéa du même ~aragraphe dit 

"Le conseil de pays exercera, conjointement avec le Mwe111i, le :pouvoir 

législatif local qui lui sera progressivement attribué. Ses actes, dénommés 

édits, seront goumis au contr6le de ln tutelle générale. Le vote du budget et 

l'approbation des comptes seront . pour lui des prérogatives importantes par 

lesquelles il exercera un contr6le sur le gouvernement." 

· Ce passage de la déclaration laisse entendre que _ le Mwami resterait au 

Conseil de pays soit comme Président ou sous une autre forme, ce qui est contraire 

au principe de la Monarchie constitutionnelle, chose déjà acquise :pour le Ruanda; 

la déclaration en question reste de nouveau dans le vague sur cette matière. 

L'UNAR .relève ici que le terme "progressivement" cache le souci de 

maintenir le plus longtemps possible le :paternalisme sur le Territoire sous 

tutelle . . Nous estimons que les conseils de pays devraient passer du consultatif 

au délibératjf, 
'· 

Le "contrôle de la tutelle générale11 sous lequel les fameux édits seront 

soumis, qui permet une interprétation la plus extensible (veto, contr6le de projets, 

impositions des arnendements, etc .. ) démontre à suffisance la résolution du 

gouvernement belge de maintenir une main-mise la plus large possibles~ le 

Territoire et ses institutions. En un mot, l'esprit de cet alinéa comme d'ailleurs 

le terme 11édit 11 employé, et qui noùs r.aplace deux mille ans .en arrière, illustre • 

hautement le caractère rétrograde de la déclaration du gou-vernement belge. 

L'alinéa 14 de la déclaration dit: 

iices conseils fonctionneront durant la période transitoire. Au terme de 

celle-ci, d'autres formules mieux adaptées aux voeux des populations pourront, 

s I il y · a lieu, ~tre retenues. 11 

/ ... 
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L'Union Nationale Ruandaise croit que, vu des considérations émises ci-dessus, 

l'alinéa en question n'a plus raison d'être, car il ressent manifestement la 

politique de ~etardement. 

Le 15èmè alinéa st.ipule 

ttA coté de ce pouvoir législati~ loc'al sera institué un Gouvernement local 

dont le chef ainsi que les chefs de département seront nommés et révoqués par le 

Mwami de l'avis conforme du. résident. Ils pour1~ont être choisis dans les cadres 

de l'administration. 11 

Alors que c'est à cet échelon de haute direction du :pays que les réformes 

démocratiques sont réclamées avec ie :plus ·d'insistance, l'autoritéàdministrante 

se confine dans ia position de créer un BOuvernement unique en son genre en 

instaurant un système de double nommination des ~inistres. faisant ainsi entrevoir 

sa volonté de nommer 

tration. 

' ' 

à ces postes tes fonctionnaires ou agents de son adminis-

L'union Nationale Ruandaise ne peut souscrire à ce mode de formation du · 

gouvernement qui est anti-démocratique. Nous estimons que ia formation d'un 
. ·.· ' \ ' . 

gouvernement démocratique doit se fe.ire suivant la formule en usage dans tous les 

pays où ladite démocratie a droit de cité et non y apporter des entorses pour les 

besoins de la cause. 

Toutefois, eu égard à la présence provisoire de la tu.telle sur le Terri_toirè, 
. . . . . 

l 'UNAR admet qu'un premièr ministre serait n~é par ie M~rami avec agréation 

dl~ Représentant de l ' _~~torité tutélaire, au sein du parti majoritaire· et · ce 

premier ministre constituerait son gouvernement. Nous répétons ici que le mode 

de ncmmin~tion. des ministres env.ise.gé dans la décla~atiori goÙvernementale por'te 
'. ~-

a t te in te aux règles élém~ntaires de la démocratie. 

Le 16ème alinéa stipule : 

''Le Mwaini, chef constitutionnel · du pays, demeure en dehors du gouvernement et 

au-dessus des :partis. Il pourra ainsi. e~œrcer plus facilement le r6le de haute 

conciliation que les habitants espère.nt de lui'. ·· Il ne goÙvernera pas et ses 

- actes publics devront · être munis du c,ontreseing gouvernemental. il 

/ ... 
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Nous relevons dans l'esprit de cet alinéa, .une contradiction fondamentale avec. 

l'alinéa précédent relatif à 1 1 exercice . du pouvoir législatif par le Mwami. En 

effet, alors que la déclaration gouvernementale fait du Mwami le chef consti_tu

tionnel du pays demeurant en dehors du gouvernement et au-dessus des partis, 

cette même déclaration l'intèsre curieusement au conseil du pays .et le fait 

intervenir directement dans la nomination du chef et des chefs des départements. 

Elle soumet ses actes au contreseing. gouvernemental mais ne précise s'il s'agit 

du gouvernemznt local dont · il sera le chef, ou.du gouvernement tutélaire, ce qui, 

dans ce. dernier cas·, aboutirait à une juxtaposition des pouvoirs injustif1a·o1e 

étant admis que le Représentant de l'autorité tutélaire garde un droit de veto. 

Au 17ème alinéa, la déclaration continue 

"Ainsi donc, le pouvoir législat.if et le pouvoir exécutif seront déjà 

nettement distincts au' niveau des pays." 

Contrairement à ce que dit la déclaration, nous estimons que les poüvoirs 

législatif et exécutif ne sont pas nettement distincts au niveau des :pays 

étant donnë que le Mwami intervient directement au législatif et à l'exécutif. 

Aux 18ème et 19ème alinéas, il est dit : 
11Quant au J;)Ouvoir judiciaire, la Tutelle exercera une surveillance -parti

culière en ce domaine afin d'assurer l'indé:pendance·, la compétence et ,l'intégrité • 

des juges. 

"Dans l'éventualité de la création d'une communauté, .l'administration de 

la justice devrait être l'une de ·ses attributions.'.' 

Dans ce domaine, la -déclaration gouvernementale est de nouveau imprécise. 

Elle laisse entrevoir.cependant que l'autorité administrante garde jalousement 

la justice comme ·une de ses attributions alors que le gouvernement local devrait . 

être chargé des responsabilités réelles en cette matière en vue d'un apprentissage 

effectif. 

L'Union Nationale Ruandaise réitère les voeux de la population touchant la 

réforme judiciaire, et qui se résument en ces trois points : 

_a} Une nette séparation des :pouvoirs pour mieux assurer l' indé_pendance du 

judiciaire, 

I ... 
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b) L'unification du cadre judiciaire (européen et indigène) avec des 

attributions ·correspondantes à la compétence juridique. 

c) · L'adoption d'un code des lois unifqrmes, ce qui présuppose une étude 

préalable des coutumes. 

· Le 20è1r.e alinéa du paragraphe touchant l'intégration de deux cadres stipule . 

· 
111a·r0forne du gouvernement à l'échelon du pays entraine dans notre esprit 

la fusion rapide de l'administration dite coutumière et de l'administration 

générale. Il:s'en suivra naturellement l'octroi de nombreuses fonctions de 

responsabilité à des Banyarwanda et à des Ba.rundi et, par conséquent, tous les 

efforts voulus seront faits pour que cette africanisation se réalise sous le 

signe de 13. qualité grâce à une mise au courant poussée aussi loin que possible." 
f 

L'Union Nationale nuandaise a· toujours souscrit au principe de la fusion 

ra;:l.de de deux administrations (autochtone et européenne) mais elle .s' op:pose : 

aux modalités préconisées par l'autorité administrante pour la réalisation de 

cotte fusion. 

Eri effet,' 'l'octroi' de nombreuses fonctions de responsabilité aux autochtones 

dont il est question dans la présente déclaration suppose le maintien intégral 

du cadre euro:péen actuel, lequel résorberait les éléments indigènes dans les 

différentes catégories du statut unique. Or cette africa4isation des cadres. 

comme le conçoit le gouvernement colonial belge, prend le problème à l'envers • 

afin d'éviter la :passassion effective des pouvoirs aux autochtones et remettre 

ainsi no,tre indépendance à une daté indéfinie. Il est plut6t logique .et . conforme 

aux fins de· la tutelle qui est en soi un gouvernement indirect, . de concevo_ir 

l'unification de deux cadres par la mise en place d'une administration autoc~tone 

suivànt un statut déterminé, celle-ci :pouvant s'adjoindre des f'onctionnaires ou 

agents du ·cadre européen à titre de conseillers ou de techniciens. L'Union 

· Nationale Ruandaise se ~ermet d 1 attirer l'attention des Nations Unies et de 

l'autorité administrante sur l'importance primordiale de cette réforme qui 

constitue le noeud même de notre droit à l'auto-détermination. 

/ 
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"Au-dessus des deux pays, existe la communauté de fait constituée par · 

le gouvernement actuel du Terri taire. 

"La Belgique s'assigne comme objectif d' édi-fier par de judfcieuses 

consultations et avec les conseils de pays nouvellement constitués, la 

communauté future. En- attendant, les institutions ·actuelles doivent continuer 

à fonctiC'nner. Nos ·obligations internationales, :pas plus que l'intérêt du 

Territoire, ne nous permettraient, en effet,de supprimer l'entité Ruanda-Urundi, 

Territoire sous tutelle, sans l'accord des Nations Unies. 

"Un résident général continuera donc à diriger le Terri taire. Un conseil 

général, composé d'après les mênies principes que les conseils de F),ys, concours 

l)ar voie cor~sultative au pouvoir législatif jusqu'au moment où l'ac·cord se 

sera fait sur d'autres dis_positions, telle l'organisation d'un législatif _ 

et d I un exécutif de la collimunauté comme l'a proposé le groupe de travail. 11 

· Pour ce '!Ui concerne les alinéas en question, -1' union Nationale RuaL.cfaise · 

rap:pelle ·ses observations relatives -aux relations entre Ruanda et l'Urundi où · 

nous préconisons la création d'un organe législatif ·supranational paritaire, d'un 

e~écutif et d'un judiciaire dans les doœines· déterminés, col!!Ille les exemples en -

ont été cités au début de cette· étude. -Nous .. esti'mons que· le gouverneur du 

Ruanda-Urundi (ou le Réside'nt •général) : serait 1e··chef de l'exécutif précité comn:e 

le serait la Haute autorité ·judiciaire:·à l'éga-rd du judiciaire de cet échelon. 

-- Le 24ème alinéa dit-' :· 

· · "Dans -cet esprit, les cons·èils de commune formeraient le collège électoral 

charge d'élire 1a·1a:rge majorité des membres des conseils de la communauté~" 

L'Union Nationale Ruandàise fait remarquer que l'organe supra-national · 

qu'elle propose serait constitué par les délégués de deux pays élus aux conseils 

des· pays par leurs pairs. Ce systèm~ est certes préférable à celui préconisé 

-par la déclaration parce qu'il atteint ·1e même résultat de représentativité 

sans devoir recourir de nouveau aux urnes à l' éëhelon ·communal°. 

/ ... 
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Les alinéas 25, 26 .et 27 stipulent : 

' , ... _.• ,· : . 

--
11La Belgique posant en principe que c test le dialogue entamé qui doit 

préparer les décisions défin;itives, dtautres solutions aussi valables pourront 

éventuellement être retenues. 
11 Le Roi exercera le pouvoir législatif ordinaire par voie de dé~rets, rendus . 

après ccnsultation d'un conseil de législation et du conseil général • 

. )'Le conseil de législati_on remplacera 1ractuel conseil coloniai dès q1:1rune 

loi pourra, intervenir; de:;3 -représentants du Territoire sous tutelle seront appelés 

à r siéger.11 
. 

. ,1runi on nationale :ruand.aise estime, que ces trois alin.éas ne devrai ent r:as _ 

êt.re repriJl da:Q.s les nouvelles réformes. 

L'alinéa 28 dit 
11Plus tard, quand un pouvoir législatif pour le Territoire aur.a. •.été institué, 

le cons~il de l~gislation subsistera cependant tant que subsistera le rlgirne de 

t,.2telle. ·_ Ce conseil est en effet l!indispensable . instrument qui <:1,oit permettre 

au •Roi dt exercer,. ~ous la responsabilité polit.igue du gouvf;lrnell'lent belge, ·la 

tutelle générale de la_ Belgiq~e à .l'égard du Ruanda-Urundi.li 

A cet alinéa,. 1/Un~on national~ ruandaise propose _des · amendements S\liyants 

Un pouvoir législatif :pour le_; T.~rritoire doit ê-tre dès_.maiµtena?t institué • . Le 

conseil de · législation subs;tsterait cependant .. aussi longtemps que subsiste le 

:.ég:i.me de tutelle, ce conseil étant en effet l'indispensable instr~ent _qui dev;rait 

permettre ltexercice effica~~ de la tutelle générale. à_ 1 1égard du_ Ruancla-Urundi. 
. , , 

Lo compo!?ition et le fonctionnement de ce conseil de legisJ.ation s~raient -deter-

minés ultérieurement pa;r l'Autorité administrante et , le.s . mandataires valable,s du 

Territoire sous tutelle. 

Le · 29ème alinéa dit 

"Il est prévu qu~ le -résident géµéra). continuera à po:ùvoir. prendre des 

ordonnances législat;t.ves en C,!;IS · d'urgence • 11
. 

Ce passage de la déclaration dénote comme nous 1ravons maintes fois dénoncé 

au cours de cet exposé, le souci du gouv~rnement de maintenir les prérogatives 

d'une administration directe, lesquelles ne laissent pas entrevoir une portée 

. définie et des limites nettement tracées.- Les éventuels 11 cas d'urgence" prévus 
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dans la déclaration peuvent être réglés à J. 1échelon national par le ponseil des 

. ministres et à l'échelon supranational par le conseil de législation;, 

LTalinéa 30 stipule 

"Certaines de ces· réformes gui découlent du programme que nous venons 

d'exposer feront l'objet d'un projet de loi car le régi~e institué par les lois 

du 18 octobre 1903 et du 21 août 1925 doit être modifié." 

En vue d'éviter un marasme politique, l'Union nationale ruandaise propose 

qutavant la promulgation arune -loi fondamentale qui régira le Territoire sous 

tutelle, un dialogue soit établi entre ,les représen:tants des partis politiques 

dtune , part et 1 1Avtorité adm:ï.nistrente dlautre part. 

Le 31èmc âlinéa dit 

-
11Llexercice· du mandat international de tutelle confié à la Belgique lui impose 

dtexercer.- sur ·le Terr.itoire une tutelle générale, politique et administrative sur 

tous les -pouvoirs et sur toutes les personnes publiques, visant notamment le 

maintien: de ·l 1 o~dre, le pon gouvernement, le respect des droits de l'homme et la 

p:::-ot.ection des minorités •11 Et ltalinéa 32 continue : 

"Le re-prése;:itant en Afrique de la tutelle générale sera le résident général 
• 

disposant à cette fin. d 1un service général de, la tutelle distinct des gou~ernements 

des pays et de l'administration du Territoire. Ce service seri:l repré sent·é dans 

les pays ·par les résidents et les administrateurs territoriaux.11 

L'Union nationale ruandaise estime que, compte tenu de ses positions relatives 

à l'intégration de deux. cadres, la tutelle devrait s'exercer exclusivement à 
l f ; ; 
. JChelon supranational !3t .national; ce qui postule le maintien d'un Resident 

~ ~ , I'-. 

general et des Residents. Les .servic~s restreints devraient leur etre adjoints 

pour assurer leur rôle de supervisi_on. La liaison entre la Résidence et les . 

Territoires serait assurée par le -canal du Ministre de l'intérieur de chaque pays.-

La troisième ~artie de la Déclaration gouvernementale dit: 

"Lès intentions qui viennent d'être énoncées ne peuvent toutefl"is prendre de 

signification que dans la mesure -où, dans li:l paix publique, .existeront les moyans 

matériels nJcessaires_ à leur concrétisation. 

"La paix publique est liée à la formation politique que doit _encore acquérir 

la grande majorité de ceux qui décideront dans un proche avenir du sort de leur 

pays. 
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"Le gouvernement dôit en outre insister ·sur le ' fait qutune condition 

préalable à lfépanouissement de la démocratie est de trouver dans les reµsources 

limitées du Territoire les éléments d'un développem~nt économique rapide. 

"Aucun effort ne doit être épargné à cette fin. 

· "Le nivesu de vie des travaill~urs devrait pouvoir stélever grâce à une 

évolution rationnelle de ltéconomie. 
11L"étude du développement global déjà ent~eprise à lfinitiative de 1radminis

tration belge sera poursui vie dans le but de recherchf:')r tout ce qui peut contribuer 

à li utilisation complète des ressources du Territoire. 

"La Belgique qui, depuis sept ans, finanèe 1rexécution du programme d'inves

tissements dïl Ruanda-Urundi pa:- des contributions annuelles de 400 puis de 

600 millions; continuera en 1960, malgré s.es problèmes budgétaires propres et 

ceux du Congo, son effort d 1assistance financtère au Territoire sous tutelle, 

de manière à lui permettre de · réussir sa ·réforme politique, de connaître une · · 

indispensab~ icrpulsion npuvelle dans ·le domaine économique et de poursuivre le 

. p:ro;;rès de itenseignement. 

· T'Mais, _de J.eur' côté, il appartiendra aux responsables de prendre des mesures 

· tr~s sévères qui doivent aboutir à mettre en concordance· les ressourc13s du 

Territoire avec ses· dépense·s administratives, sociales et économiques. Il faudra, 

entre autres, revoir le taux des rémunérations du statut unique. qui représente un 

·fardeau littéralement insupportable pour le budgetdu Territoire. 
11A l 1heure actuelle, même le budget ordinaire du. Territoire ne trouve son 

équilibre que dans l'appel aux avances de la Belgique. Le budget extraordinaire 

·est presqÙe uniquement financé par la même source. · 
11!.es prévisions des budgets ordinaires 1958 ·et 1959 en cours d'exécution 

font mention d'interveptions respectives de lt'ordre de 125 et 270 millions :po;U" 

assurer leur équilibre. Quant aux budgets extraordinaires, ils ont bénéficié 

dtinterventions annuelles de la Belgique de .l'ordre de 150,millions en 1950 
et 1951, 400 millions de _l952 à ~957, 475 millions en 1958. ~tavarice prévue 

pour 1959 atteindra 330 millions. C'est dire l'impérieuse nécessité qutil y a 

· à voir les assemblées du. Territoire ramener le prix de lfadministration à la 

mesure de ses ressources. 
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"Le Territoire a re~u de la Belgiqu~, depuis sept ans J une somme totale de· .• 

3 milliards 300 millions. 

"Mais la quiétude sur le plan politique .est surtout une condition nécessaire 

pour que règne le climat de. sécurité et de confiance seul capable de susciter les 

initiatives et ;i.nve?tissements du secteur privé dont ;i.e. Territoire a le plus 

pressan~ b3soin. 

"Les autorités belges et africaines du Territoire . mettront tout en oeuvre 

pour alimenter, stimuler _e~ coordonner cet ess?r économique, déterminer Ur!e 

assistance technique et financière substantielle de la part des instances inter-. 

nationales, attirer et_retenir au Ruanda~Urundi les capitaux ~_elges et é~ranger,s. 

"A ce prix seulement pourra s 1 obtenir l'harmonieux développement politique, 

sociai et m~tériel dtune population peu favorisée par son environnement naturel 
. . - . 

et qui, si son actuel indice démpgraphique se maintient, aura encore la!gement .. · 

doublé avant la fin de ce siècle." 

Pour ce qui concerne ce paragraphe relatif a~ problèmes économiques de . . . . 

notre p~ys, l'Union nationale ruandaise !econnaît la complexité de la_ question. 

Elle croit que dès à présent le Territoire doit s'occuper plus assidûment _de 

1.révolution de son économie. Pour ce faire lltJNAR propose comme au début la 

création.d'une commission économique _ qui~ élaborerait un vaste plan de dévelop- · 

pement économique envisageant notamment . : la mise en valeur des ressources du 
) - . . . ·- ,. . 

pays, la gestion rationnelle du budge_t, la r.evis.ion ~u système salarial, la 

politique d'appel aux capitaux étrang~rs,, la promoti<:>:n de 1répargn~ e~ d~s .. 

coopératives, la création d'un~ banque nationale, l'industrialisation et le 

développement du commerce, etc. Quant· ~ i 1aide financière octroyée par la 

Belgique, nous estimons qu'il nty ·a pas. lieu de ~a présenter comme une dette 

nationale qui lie· le Ruanda-Urundi à la Belgique • . En effet, cette intervention . 

devrait être considérée comme r~ntrant dans les obligations normales du pays 

tuteur vis-à-vis de son pupille. Nous souligons d'autre part que ces fonds n 1opt 

pas uniquement servi à l'avantage réel des habitants du Territoire sous tutelle. 

La dernière partie de la déclaration dit: 

"L'action de 1a Belgique a engagé celle-ci depuis 1917 à promouvoir dans 

tous les domaines le diveloppement moral, social et économique d'une région iso;J.ée 

au centre de l'Afrique. C'est la Belgique qui l'a fait sortir de son isolement. 
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La Belgique peut envisager avec sérénité d 1engager les pays du Ruanda et de 

ltUrundi dans la voie de ltautonomie qui conduit à la libre détermination de leur 

avenir par le choix dtune formule dtindépendance et éventuèllement d'association 

entre ewc., sans exclure les liens qu'ils pourraient être iünenés à nouer avec J.a 

Belgiqueo Ce ·stade ultérieur plus ou moins ·proche sera ·atteint à. la suite de 

négociations avec la Puissance ad.ministrante et les Nations Unies. Mais la 

Belgique 'se devra· ae . continuer à exercer ·avec bienveillance·· et fermeté, jusqu1au 

dernier jour de sa présence au Ruanda-Urundi, la · mission de tutelle qui lui a 

été confiée. les habitànts du Ruanda-Urundi, conscients d 1être arrivés à un 

tournant de leur histdirè, doivent s 'uni;r- dans un esprit de pleine· collaboration 

confiante l)OUr poursuivre leur ·évolution. Ils riè peuvent s'engager avec sµccès 

sur la voie dù bonheur et du progrès que dans · la concorde et la fraternité,.: · 'Le 

gouvernement ':formule le voeu de voir le Ruanda-Urundi réa'iiser s~s aspiratioµs 

et aboutir, c.lans l'ordre et la paix, au bien-gtre général de ses populations ·.'' · 

LtUNAR termine· en· renouvelant, au nom des populàtion·s dü Ruanda qu'elie · 

représente., sa confiance · aux ·Nations· 'Uniés !,:l.èsquelles· elles attendent des réformes 

·. démocratlqùes conformes·' à leur·s aspirations. · · · 

L'UN.AR demande' instamment qu:'1
en tout état de' caus'è,- les prochaines 'éiect:i'.ons 

soient surveillées par une commissich , des Nat·ions Unies', car :compte tenu des 

troubles· rééents du RÛa-nda dont ltautorit:ê tutélaire est 'responsable de leurs 

causes sussf bien que de leurs répercussions néfastes;- l'a· ina'j'orité dé l.a pcpu,- '. . 
. ' . • • ' ' . ·- . ·~ ' , 

lat ion du·. Ruanda · n ra ·plus· confian,ce dans · ·l'f imp'artiali te du Gouvernement : belge. 

D~:r;-es-Salam, i.e 8 janvier l960/ 
' • ;" . • t : ••. .:.. . -· . ' 

P-Otµ" le. Comité' ; . 

Le : Viçe -Président 
KAYIHURA.M 
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Le -Secré_taire _général· 
RWAGASANA.M 




